
Les programmes 2002 et la danse – Cycle 2 
 

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
 
OBJECTIFS 
Comme en maternelle, au cycle des apprentissages fondamentaux l'enseignement de l'éducation 
physique et sportive vise : 
- le développement des capacités et des ressources nécessaires aux conduites motrices ; 
- l'accès au patrimoine culturel que représentent les diverses activités physiques, sportives et 
artistiques, pratiques sociales de référence ; 
- l'acquisition des compétences et connaissances utiles pour mieux connaître son corps, le respecter 
et le garder en bonne santé. 
En ce sens, elle apporte une contribution originale à la transformation de soi et au développement de 
la personne telle qu'elle s'exprime dans les activités liées au corps. 
Le développement physiologique et psychologique connaît une nouvelle étape à partir de six ou sept 
ans et permet d'ouvrir largement l'éventail des domaines explorés et des expériences. Le "répertoire 
moteur" de l'enfant est constitué d'actions motrices fondamentales qui se construisent dès la petite 
enfance : locomotions (ou déplacements), équilibres (attitudes stabilisées), manipulations, projections 
et réceptions d'objets. Ces actions, à la base de tous les gestes, se retrouvent dans les diverses 
activités physiques, sportives et artistiques, sous des formes et avec des sens différents. Au début du 
cycle 2, les bases de ce répertoire sont constituées et permettent à l'élève de s'adapter à des milieux 
plus difficiles, d'agir et de s'exprimer corporellement de manière plus complexe. 
En effet, au cours de ce cycle, ces actions motrices vont être encore perfectionnées, dans leur forme 
mais aussi en vitesse d'exécution, en précision, en force. Les enfants deviendront peu à peu capables 
d'en enchaîner plusieurs. Ces actions ne seront pas construites pour elles-mêmes, mais au travers de 
la pratique des activités physiques qui leur donneront tout leur sens : lancer une balle sur une cible 
(ou dans un panier) pour marquer un point (jeux collectifs) n'a pas la même signification que lancer 
une balle lestée le plus loin possible (activités athlétiques). 
Par les situations riches en sensations et émotions qu'elle fait vivre, l'éducation physique et sportive 
est un support privilégié pour permettre aux élèves de parler de leur pratique (nommer, exprimer, 
communiquer...). En outre, l'intérêt des enfants de cette tranche d'âge pour l'activité physique est une 
source de motivation supplémentaire pour donner envie de lire et d'écrire des textes divers (fiches, 
règles de jeu, récits...). 
De façon plus spécifique, l'éducation physique participe à l'éducation à la santé et à la sécurité. Elle 
permet aussi, tout en répondant au besoin de bouger et au plaisir d'agir, de donner aux élèves le sens 
de l'effort et de la persévérance. Elle offre aussi l'occasion d'acquérir des notions (relation espace-
temps, par exemple) et de construire des compétences utiles dans la vie de tous les jours (se repérer 
dans un lieu, apprécier une situation de risque...). 
L'éducation physique et sportive contribue de façon fondamentale à la formation du citoyen, en 
éduquant à la responsabilité et à l'autonomie. Elle permet de jouer avec la notion de règle, 
particulièrement importante aux yeux des enfants de ce cycle, de mieux la comprendre, de la faire 
vivre, et d'accéder ainsi aux valeurs sociales et morales. 
L'éducation physique aide également à concrétiser certaines connaissances et notions plus abstraites 
: elle en facilite la compréhension et l'acquisition, en relation avec les activités scientifiques, les 
mathématiques, l'histoire et la géographie... 
La danse, activité physique et artistique, approchée dans toutes ses formes, permet de faire le lien 
avec les activités artistiques (arts visuels, éducation musicale...). 
L'exploitation par l'enseignant de ces divers aspects est développée dans le document d'application. 
 
PROGRAMME 
Comme à l'école maternelle, l'éducation physique et sportive au cycle des apprentissages 
fondamentaux se donne pour objectif de permettre à chaque élève de construire des compétences de 
deux sortes : spécifiques, mais également transversales. 
 
1 - Activités physiques et compétences spécifiques 
 
Les diverses activités physiques proposées au cycle 2 ne sont pas la simple copie des pratiques 
sociales. Elles doivent permettre aux élèves de vivre des "expériences corporelles" particulières, dont 
les intentions poursuivies, les sensations et les émotions éprouvées sont différentes selon les types 



de milieux et d'espaces dans lesquels elles sont pratiquées (incertitude ou non, interaction des autres 
ou non...). En s'engageant dans des activités physiques variées, ayant du sens (affectif, social) pour 
eux, les élèves peuvent construire quatre types de compétences spécifiques, réalisant des 
enchaînements simples d'actions élémentaires qui élargissent ainsi leur répertoire moteur. 
Quelques exemples de compétences à atteindre en fin de cycle, par activité, sont présentés ici. Le 
document d'application en donne un développement plus détaillé. 
1.1 Réaliser une performance mesurée  
- mettant en jeu des actions motrices variées, caractérisées par leur force, leur vitesse (par exemple : 
sauter loin, lancer fort, courir vite) ; 
- dans des espaces et avec des matériels variés (par exemple : lancer loin un objet léger) ; 
- dans des types d'efforts variés (rapport entre vitesse, distance, durée) ; 
- de plus en plus régulièrement. 
Mise en œuvre 
- activités athlétiques ; 
- activités de natation. 
Exemples de compétences de fin de cycle :activités athlétiques 
- courses de vitesse : partir vite à un signal, maintenir sa vitesse pendant 6 à 7 secondes, franchir la 
ligne d'arrivée sans ralentir ; 
- courses d'obstacles : courir et franchir trois obstacles bas successifs en ralentissant le moins 
possible ; 
- sauts : courir sur quelques mètres et sauter le plus loin ou le plus haut possible, avec une impulsion 
d'un pied dans une zone délimitée. 
1.2 Adapter ses déplacements à différents types d'environnements  
- dans des formes d'actions inhabituelles mettant en cause l'équilibre (grimper, rouler, glisser...) ; 
- dans des milieux ou sur des engins instables variés (terrain plat, vallonné, boisé, eau calme, neige, 
bicyclette, roller, ski...) ; 
- dans des environnements progressivement éloignés et chargés d'incertitude (parc public, bois, forêt, 
montagne, lac...). 
Mise en œuvre 
- activités d'escalade ; 
- activités d'orientation ; 
- activités de natation ; 
- activités de roule et de glisse (bicyclette, roller, patin à glace, ski...) ; 
- activités d'équitation... 
Exemples de compétences de fin de cycle : 
- activités de natation : se déplacer en surface et en profondeur dans des formes d'actions 
inhabituelles mettant en cause l'équilibre (sauter dans l'eau, aller chercher un objet au fond -grand 
bain-, passer dans un cerceau immergé, remonter, se laisser flotter 5 secondes et revenir au bord) ; 
- activités de roule (roller) : réaliser le parcours suivant (slalomer entre des plots, monter et descendre 
une courte pente, s'arrêter dans une zone de 2 mètres) ; 
- activités d'orientation : dans un milieu connu (parc public), par deux, retrouver 5 balises sur les 
indications données par le groupe qui les a placées. 
1.3 S'opposer individuellement ou collectivement  
- rencontrer un adversaire dans des jeux d'opposition duelle ; 
- coopérer avec des partenaires pour s'opposer collectivement à un ou plusieurs adversaires dans un 
jeu collectif, comme attaquant et comme défenseur. 
Mise en œuvre 
- jeux de lutte ; 
- jeux de raquettes ; 
- jeux collectifs (y compris jeux traditionnels avec et sans ballon). 
Exemples de compétences de fin de cycle : 
- jeux de raquettes : se déplacer et frapper vers une cible ; réaliser des trajectoires (de balle, de 
volant) de longueurs différentes ; 
- jeux collectifs : enchaîner des actions simples relatives aux différents rôles, notamment d'attaquant 
(courir et transporter un objet ou passer une balle, recevoir et passer, recevoir et courir vers le but 
pour aller marquer, (tirer, passer la balle à un partenaire, poser la balle ou un objet dans l'espace de 
marque), ou de défenseur (courir et toucher les porteurs de balle ou d'objets, essayer d'intercepter la 
balle, courir et s'interposer...). 
1.4 Concevoir et réaliser des actions à visée artistique, esthétique ou expressive  
- exprimer corporellement des personnages, des images, des états, des sentiments ; 



- communiquer aux autres des sentiments ou des émotions ; 
- réaliser des actions acrobatiques mettant en jeu l'équilibre (recherche d'exploits) ; 
- s'exprimer de façon libre ou en suivant différents rythmes, sur des supports sonores divers, avec ou 
sans engins. 
Mise en œuvre 
- danse (dans toutes ses formes) ; 
- mime ; 
- activités gymniques ; 
- activités de cirque ; 
- gymnastique rythmique... 
Exemples de compétences de fin de cycle : 
- activités gymniques : sur deux engins de son choix (exemple : barres asymétriques et plinth plus 
gros tapis sur plan incliné), réaliser un enchaînement de trois actions acrobatiques au minimum ; une 
des actions est identique dans les deux cas (par exemple : rouler) ; l'enchaînement comporte un début 
et une fin. 
 
2 - Compétences générales 
 
L'éducation physique et sportive est une des disciplines les plus favorables à la construction de ces 
compétences qui caractérisent le volet méthodologique des contenus d'apprentissage, et qui peuvent 
également être acquises au travers d'autres disciplines. Ces compétences ne sont pas construites 
pour elles-mêmes. Il s'agit pour l'enseignant d'aider l'élève à acquérir des attitudes, des méthodes, 
des démarches favorables aux apprentissages, dans la pratique de l'activité mais aussi dans la vie 
sociale. 
Grâce à une pédagogie adaptée, les élèves apprennent à mieux se connaître, à mieux connaître les 
autres, à accepter puis dominer leurs émotions, à prendre des repères dans l'environnement pour 
réussir leurs actions, à comprendre et mettre en œuvre des règles, des codes... Ainsi, les situations 
mises en place par l'enseignant doivent permettre à chaque élève de choisir son niveau de difficulté, 
de tenter de nombreux essais en toute sécurité, de pouvoir recommencer s'il a échoué, de réfléchir 
avec les autres sur la meilleure façon d'agir, de pouvoir aider un camarade ou de se faire aider par 
une parade ou un conseil... 
C'est donc à travers les différentes activités physiques, sportives et artistiques, lors des séances 
d'éducation physique et sportive, que les élèves vont pouvoir montrer qu'ils sont capables de 
s'engager lucidement dans l'action (oser s'engager en toute sécurité, choisir des stratégies efficaces, 
contrôler ses émotions...), construire un projet d'action (le formuler, le mettre en œuvre...), mesurer et 
apprécier les effets de l'activité (lecture d'indices variés, mise en relation des notions d'espace et de 
temps, appréciation de ses actions, de ses progrès, de ceux des autres...), appliquer des règles de vie 
collective (voir "Vivre ensemble"). 
Les élèves acquièrent des connaissances variées en construisant leurs compétences, dans la 
pratique des différentes activités. Ce sont des connaissances sur soi, des savoirs pratiques portant 
sur le "comment réaliser", sur les façons de se conduire dans le groupe classe. Ce sont aussi des 
connaissances sur les activités elles-mêmes, sur les instruments utilisés, sur les règles qu'elles 
impliquent... 
Chacune des compétences générales peut être détaillée en compétences plus précises qui sont 
présentées dans le document d'application, en intégrant les connaissances visées, avec des 
exemples de mise en œuvre dans certaines activités. 
 
3 - Programmation des activités 
 
Une véritable éducation physique cohérente, complète et équilibrée nécessite une programmation 
précise des activités. Celle-ci est placée sous la responsabilité de l'équipe de cycle. Pour éviter 
l'accumulation de séances disparates, quelques principes doivent être respectés. 
Dans chacune des années du cycle, les quatre compétences spécifiques (réaliser une performance 
mesurée, se déplacer dans différents types d'environnements, s'opposer individuellement ou 
collectivement, concevoir et réaliser des actions à visée artistique, esthétique ou expressive) sont 
abordées. 
Chaque compétence est traitée au travers d'une ou plusieurs activités. Ainsi, la compétence 
"Concevoir et réaliser des actions à visée artistique, esthétique ou expressive" peut être travaillée 
dans des activités de danse ou dans des activités gymniques. Il serait souhaitable, pour que les 
apprentissages soient réels, que les modules d'apprentissage soient de 10 à 15 séances. Par souci 



de réalisme, le minimum est fixé à cinq ou six séances de chaque activité pour un module 
d'apprentissage. 
Les trois heures hebdomadaires seront réparties au minimum sur deux jours distincts par semaine. La 
pratique journalière, quand elle est réalisable dans des conditions acceptables, doit être recherchée 
aussi souvent que possible. 
La compétence "S'opposer individuellement ou collectivement" est obligatoirement travaillée chaque 
année grâce à un module d'apprentissage sur les jeux collectifs, traditionnels ou non (on peut 
compléter la programmation avec un module de jeux de lutte ou de jeux de raquettes). Les activités de 
natation (un module d'au moins 12 séances chaque année) seront programmées en priorité pour les 
élèves de ce cycle chaque fois que les équipements le permettront. 
Les compétences générales et les connaissances peuvent être abordées au travers de toutes les 
activités physiques. 

Compétences devant être acquises en fin de cycle 
 
1 - COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES 
Les compétences visées, activités et niveaux à atteindre sont en interaction permanente. À 
chaque cycle, ces compétences, de nature identique, se situent à des niveaux de maîtrise 
différents, et dans différentes activités. Le niveau d'acquisition attendu des compétences 
suivantes est précisé dans ce texte pour quelques activités (pour plus d'exemples, voir le 
texte d'application). 
Être capable, dans différentes activités physiques, sportives et artistiques, de : 
- réaliser une performance mesurée ; 
- adapter ses déplacements à différents types d'environnements ; 
- s'opposer individuellement et/ou collectivement ; 
- concevoir et réaliser des actions à visée artistique, esthétique et/ou expressive. 
 
2 - COMPÉTENCES GÉNÉRALES ET CONNAISSANCES 
Des exemples de mises en œuvre sont présentés dans le document d'application. 
Être capable, dans différentes situations, de : 
- s'engager lucidement dans l'action ; 
- construire un projet d'action ; 
- mesurer et apprécier les effets de l'activité ; 
- appliquer des règles de vie collectives. 
Avoir compris et retenu : 
- que l'on peut acquérir des connaissances spécifiques dans l'activité physique et sportive 
(sensations, émotions, savoirs sur les techniques de réalisation d'actions spécifiques...) ; 
- des savoirs précis sur les différentes activités physiques et sportives rencontrées.  
 
 
 
Éducation musicale 
 
OBJECTIFS 
De nombreuses compétences ont été acquises à l'école maternelle. Elles sont les bases de 
l'éducation musicale au cycle des apprentissages fondamentaux qui se caractérise par la recherche 
d'un équilibre entre activités visant le plaisir de faire de la musique et activités mises au service 
d'apprentissages précis. 
L'enseignant se donne pour objectif de conduire tous les élèves : 
- à une émission vocale dont les différents aspects sont progressivement contrôlés ; 
- à la mise en œuvre de plus en plus consciente et volontaire des conditions d'une écoute active et 
adaptée à différents contextes ; 
- à l'appropriation de traits spécifiques des différents chants du répertoire ; 
- à l'identification des caractéristiques saillantes de musiques appartenant à des contextes culturels 
diversifiés ; 
- au recours à une langue de plus en plus précise pour exprimer ses sensations et émotions, ses 
choix et ses goûts. 
Les interactions entre écouter, produire et inventer sont au centre de toutes les démarches. Celles-ci 
s'appliquent à l'exercice de la voix chantée mais aussi à celui de la voix parlée. Les matériaux sonores 



du français, de la langue étrangère ou régionale étudiée, éventuellement des langues maternelles 
sont autant d'objets qui permettent de nombreuses activités ludiques participant à la fois d'un travail 
sur l'écoute et de la maîtrise du langage. 
Le corps entre en action aussi souvent que possible pour fixer l'acquisition de la pulsation et du 
tempo, parvenir à une meilleure maîtrise des gestes dans les activités d'accompagnement et renforcer 
l'exactitude rythmique. 
 
PROGRAMME 
 
1 - Voix et chant 
 
1.1 Culture vocale  
La culture vocale se renforce avec la pratique régulière du chant et de jeux vocaux soit préparatoires 
au chant, soit mis au service de visées expressives et inventives. 
L'élève apprend à stabiliser sa voix, à rechercher la justesse en contrôlant l'intonation à l'oreille, à 
réguler sa respiration (anticipation, débit...). Il s'exerce à parfaire la diction et la mémorisation du texte 
des chants mais aussi de poèmes et textes littéraires en travaillant leur rythme et leur prosodie. 
Il joue avec les matériaux de quelques structures musicales simples, il les répète à l'identique, les 
modifie, les prolonge, les insère dans des alternances de questions et de réponses ; il improvise. Il 
s'exerce à suivre sur une partition adaptée la ligne mélodique de ce qu'il chante. Il recherche la qualité 
de ses interprétations. 
1.2 Répertoire  
Le répertoire constitué à l'école maternelle est revisité en début de cycle (reprise de quelques 
chansons). Il s'accroît notablement tout au long du cycle 2 sans exclure des formes enfantines comme 
la comptine qui peut notamment être utilisée au service de l'apprentissage d'une langue étrangère ou 
régionale. Une dizaine de chants sont mémorisés chaque année. Les chants sont choisis tout autant 
pour les caractéristiques du texte que pour celles de la musique, et en fonction des motivations 
propres à la classe ou de leurs liens avec d'autres sujets d'étude. L'appropriation du texte et sa 
compréhension sont toujours indispensables. Le choix des mélodies respecte l'étendue moyenne de 
la voix des enfants, qui ne dépasse guère à cet âge l'octave, en évitant le risque de tassement dans le 
grave. 
Ce répertoire fait appel aux chants du patrimoine européen et mondial, aux chants accessibles 
d'auteurs contemporains ou de variétés. L'écoute de plusieurs propositions et leur discussion sont 
toujours fécondes. Une première approche de la polyphonie peut se faire par la technique des 
bourdons (adjonction d'une note ou cellule rythmique tenue par un petit groupe) et l'apprentissage de 
canons très simples. Le document d'application précise quel cheminement est envisageable à l'école 
primaire pour progresser vers la polyphonie. 
La chorale, qui n'est pas spécifique d'un cycle, est un dispositif inscrit dans le projet de chaque école, 
visant à mettre en valeur le chant par un soin et des exigences acceptées du fait du plaisir à s'engager 
dans une réalisation commune. Dirigée par les enseignants les mieux formés, elle repose sur le travail 
vocal conduit dans chaque classe. Elle est occasion d'enrichir un répertoire polyphonique. La variété 
des modalités envisageables, les écueils à éviter, les solutions possibles sont détaillés dans le 
document d'application. 
 
2 - Écoute 
 
2.1 Culture de l'oreille  
L'écoute est une phase importante de la démarche didactique : elle s'articule avec la production et 
l'invention. Au cycle 2, elle se réalise essentiellement dans l'audition des essais et des reprises 
successives et vise à améliorer les productions. Elle contribue, par sa fréquence, à stabiliser et 
renforcer les habitudes et l'acuité auditives nécessaires à la concentration et la mémorisation des 
œuvres. Elle concerne l'écoute de soi comme l'écoute des autres. 
L'écoute d'œuvres musicales ou d'extraits vient compléter cette première approche. C'est un moyen 
indispensable pour découvrir la diversité de l'expression musicale. Ainsi l'élève affirme peu à peu ses 
goûts propres et se dote de nouvelles références pour accéder au patrimoine culturel. Il repère des 
éléments saillants qu'il met en lien avec ceux des chansons qu'il interprète. Il identifie des climats 
particuliers, des univers contrastés, les qualifie selon sa propre sensibilité, les discute ensuite. Il 
repère instruments, timbres, motifs, moments de plus ou moins grande densité. Il commence à 
différencier la chaîne des événements successifs de celle des éléments simultanés. 



Il prend conscience ainsi que toute musique peut être source de plaisir, voire de rejet, mais demeure 
toujours objet de curiosité et matière à découvertes infinies. 
Par ailleurs, l'écoute de morceaux ou œuvres interprétés en direct à l'école ou, mieux, dans des lieux 
de concert apporte au travail conduit en classe une dimension et des compléments irremplaçables. 
Les perceptions deviennent plus précises et marquantes lorsqu'on voit qui joue, à quel moment, de 
quelle façon. 
2.2 Répertoire  
Le répertoire est constitué afin d'élargir les références culturelles et esthétiques de l'élève. Il demeure 
très ouvert et sera précisé en équipe à partir des suggestions fournies dans le document d'application. 
Dans la mesure du possible, il fait appel à des œuvres permettant d'établir des liens lisibles avec les 
chants choisis et les productions en cours d'élaboration. Les choix font aussi parfois écho à des 
thèmes abordés dans d'autres domaines. 
2.3 Pratiques instrumentales  
Les pratiques instrumentales ne constituent par un volet d'activités autonomes. Elles sont toujours 
intégrées au travail d'apprentissage des chants, d'écoute, ou aux projets en construction. 
Au cycle 2 correspond un palier de maturation et de structuration des capacités motrices fines de 
l'élève qui devient capable d'intégrer, avec intention et contrôle, des productions instrumentales à ses 
productions vocales. On mobilise essentiellement les objets sonores, apportés ou fabriqués, les 
petites percussions classiques, quelques lames sonores. Les réalisations s'en trouvent ainsi enrichies, 
installant maintenant avec sûreté, de façon de plus en plus consciente, le lien fort entre gestualité 
affinée et écoute active. 
 
3 - Réalisations de projets musicaux 
 
Les projets musicaux sont indispensables pour que chaque moment d'activité puisse prendre sens et 
s'inscrire dans l'exigence d'un résultat abouti. Ils sont plus particulièrement l'occasion d'articuler les 
ressources inventives de l'élève avec la mise en jeu des savoir-faire exercés. La démarche de projet 
coordonne leur mise en œuvre en veillant, à ce niveau, à ne pas faire durer trop longtemps la phase 
de préparation ainsi qu'à s'assurer du caractère réaliste des événements projetés. Sa rigueur indique 
clairement comment subordonner les techniques et essais pratiqués, les écoutes reprises, la 
répartition des rôles à la recherche d'effets expressifs précis. Les activités chorales tout comme les 
activités chorégraphiques s'inscrivent naturellement dans ce cadre. 
Le document d'application précise la mise en œuvre de ces deux derniers points. 

Compétences devant être acquises en fin de cycle 
 
Être capable de : 
- chanter juste en contrôlant l'intonation à l'oreille ; 
- interpréter de mémoire une dizaine de chansons simples par année, en recherchant 
justesse, précision et expression ; 
- mobiliser, soit de façon autonome, soit sur rappel, les habitudes corporelles pour chanter 
(posture physique, aisance respiratoire, anticipation...) ; 
- écouter les autres, pratiquer l'écoute intérieure de courts extraits ; 
- isoler au travers d'écoutes répétées quelques éléments musicaux (repérer en particulier 
des phrases identiques, leur place respective), en mémoriser certains ; 
- produire des rythmes simples avec un instrument, marquer corporellement la pulsation ; 
- traduire des productions sonores sous forme de représentations graphiques, après appui 
éventuel sur des évolutions corporelles ; 
- commencer à exprimer et justifier ses préférences ; 
- exprimer par des enchaînements dansés, personnels ou collectifs, une façon de ressentir 
une musique. 
 
 


